
3.6 Table de concordance avec le standard SASB – 
Health Care Delivery

Code SASB Métrique SASB
Catégorie 
SASB

Unité de 
mesure 
SASB

2024

Information publiée par Clariane
Section 
du DEU

GESTION DE L’ÉNERGIE

HC-DY-130a.1 (1) Énergie totale 
consommée
(2) Pourcentage 
en électricité du 
réseau
(3) Pourcentage 
en énergie 
renouvelable

Quantitatif Gigajoules 
(GJ)
Pourcentage 
(%)

(1) Clariane publie l’énergie totale consommée en 
kWh :
Consommation d’énergie totale : 720 697 MWh en 
2024.
(2) 37,1 % d’électricité.
(3) 16 % consolidé issu des sources d’énergie 
renouvelable.
Ces informations sont disponibles au paragraphe 
ci-contre.

3.2.2.3.2

GESTION DES DÉCHETS

HC-DY-150a.1 Quantité totale de 
déchets médicaux
Pourcentage 
(a) incinéré, 
(b) recyclé ou 
traité, et (c) enfoui

Quantitatif Tonnes 
métriques 
(t)

La quantité de déchets d’activité de soin à risque 
infectieux (DASRI) collectée en 2024 était de 
869,6 t, dont la totalité (100 %) a été incinérée. Ces 
informations sont disponibles au paragraphe 
ci-contre.

3.2.4.2

HC-DY-150a.2 Quantité totale 
de : (1) déchets 
pharmaceutiques 
et (2) déchets 
pharmaceutiques 
non dangereux.
Pourcentage 
(a) incinéré, 
(b) recyclé ou 
traité, et (c) enfoui

Quantitatif Tonnes 
métriques 
(t)
Pourcentage 
(%)

(1) (2) Clariane ne publie pas ce type d’information.
Dans les pays où le Groupe opère, la récupération 
et la destruction des déchets pharmaceutiques 
sont régies par la réglementation des États et des 
officines, conformément à la directive 2004/27/
CE du 31 mars 2004. En réponse à ces exigences, 
Clariane a mis en place des systèmes de collecte 
appropriés pour les médicaments inutilisés ou 
périmés.
Ces informations sont disponibles au paragraphe 
ci-contre.

3.2.4.2

VIE PRIVÉE DES PATIENTS ET DOSSIERS MÉDICAUX ÉLECTRONIQUES

HC-DY-230a.2 Description des 
politiques et des 
pratiques visant 
à sécuriser les 
données de santé 
personnelles 
des clients et 
d’autres données 
personnelles

Discussion 
et analyse

Clariane publie des informations sur la gestion 
du risque relatif aux systèmes d’information, 
cybersécurité et protection des données 
personnelles pouvant impacter ses résidents et 
patients, ainsi que des détails sur sa politique 
Groupe en matière de protection des données 
personnelles (conformes au RGPD) et de 
cybersécurité. Ces informations sont disponibles 
aux paragraphes ci-contre.

2.1.5
3.3.3.9

3.4.4

HC-DY-230a.3 (1) Nombre de 
violations de 
données
(2) pourcentage 
impliquant (a) des 
informations 
nominatives (PII) 
uniquement 
et (b) des 
informations de 
santé protégées 
(PHI
(3) nombre de 
clients concernés 
dans chaque 
catégorie, (a) PII 
uniquement et 
(b) PHI

Quantitatif Nombre
Pourcentage 
(%)

(1) 20 cas de violations de données ont été recensés 
en 2024.
(2) (a) 85 % impliquant des données nominatives 
(b) 45 % concernant des informations de santé 
protégées.
(3) Clariane ne publie pas le nombre de clients 
concernés dans chaque catégorie.
Plus d’informations concernant la stratégie du 
Groupe en matière de protection des données à 
caractère personnel sont disponibles au paragraphe 
ci-contre.

3.3.3.8

HC-DY-230a.4 Montant total 
des pertes 
financières à la 
suite de procédures 
judiciaires associées 
à la confidentialité 
et la sécurité des 
données

Quantitatif Valeur 
monétaire

Le Groupe n’a pas fait l’objet de procédures 
judiciaires relatives à la confidentialité et la sécurité 
des données, ainsi aucune perte financière n’est 
attribuable à une telle procédure.

3.3.3.9
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Code SASB Métrique SASB
Catégorie 
SASB

Unité de 
mesure 
SASB

2024

Information publiée par Clariane
Section 
du DEU

ACCESSIBILITÉ AUX SERVICES POUR LES PATIENTS À FAIBLES REVENUS

HC-DY-240a.1 Réflexion sur 
la stratégie de 
pilotage de 
tous les types 
d’assurance des 
patients

Discussion 
et analyse

Cet indicateur n’est pas applicable dans le contexte 
européen.

Non 
applicable

QUALITÉ DES SOINS ET SATISFACTION DES PATIENTS

HC-DY-250a.2 Nombre 
d’événements 
graves à déclarer 
(SRE)

Quantitatif Nombre Clariane publie le taux de fréquence des 
événements indésirables graves (EIG) relatifs à la 
santé, à la sécurité et à la sûreté des résidents et 
patients, selon un référentiel qui lui est propre. La 
définition des EIG est commune à toutes les entités 
du Groupe. Le ratio est de 0,84 pour 10 000 journées 
facturées en 2024. De plus amples informations sont 
disponibles au paragraphe ci-contre.

3.3.3.2.2

HC-DY-250a.3 Score HAC (taux 
d’infection 
nosocomiale) 
par hôpital

Quantitatif Pourcentage 
%

Les infections nosocomiales font l’objet d’une 
déclaration obligatoire aux autorités sanitaires et 
sont suivies en tant qu’événements indésirables 
graves (EIG) en cas d’épidémies. Clariane, 
cependant, ne suit pas les maladies nosocomiales 
séparément des autres EIG liés au traitement. Il 
n’est donc pas possible de communiquer un taux 
d’infection.
Pour les établissements de santé, les pays 
du Groupe concernés définissent une 
politique de prévention et de lutte contre les 
infections hospitalières, en conformité avec les 
réglementations locales, et disposent de protocoles 
de prévention et de gestion dédiés. Chaque clinique 
dispose d’un Comité de lutte contre les infections 
associées aux soins.
Dans les cliniques chirurgicales du Groupe 
(uniquement présentes en Italie), la prévention des 
infections nosocomiales est intégrée au système de 
gestion des risques par des procédures spécifiques 
(telles que l’antibioprophylaxie et le suivi du patient 
pendant son séjour). Les cas d’infection sont tracés 
dans les dossiers médicaux des patients, signalés au 
Risk	Manager et examinés lors des réunions d’audit 
interne.

HC-DY-250a.4 Nombre de 
(1) réadmissions 
non planifiées et 
(2) réadmissions 
totales par hôpital

Quantitatif Nombre Cet indicateur est considéré comme non applicable, 
Clariane n’exerçant pas l’activité d’hôpital.

Non 
applicable

GESTION DES SUBSTANCES CONTRÔLÉES

HC-DY-260a.1 Description 
des politiques 
et pratiques 
de gestion 
du nombre 
d’ordonnances 
émises pour 
des substances 
réglementées

Discussion 
et analyse

Clariane suit la réglementation en vigueur au sein 
du marché européen. Tout médicament fait l’objet 
d’une autorisation de mise sur le marché. Les 
médicaments délivrés au sein des établissements 
du Groupe ont été prescrits sur ordonnance 
par des médecins. Le circuit du médicament, 
de la prescription à l’administration, respecte la 
législation en vigueur dans chaque pays et les 
recommandations du bon usage du médicament.

TRANSPARENCE DE LA TARIFICATION ET DE LA FACTURATION

HC-DY-270a.1 Description des 
politiques ou 
initiatives visant 
à s’assurer que 
les patients sont 
correctement 
informés sur le prix 
avant de subir une 
opération

Discussion 
et analyse

En Italie (seul pays où le Groupe dispose de cliniques 
chirurgicales), lorsque l’intervention n’est pas 
couverte par le système de remboursement du 
NHS, tous les coûts à facturer pour la procédure 
sont présentés et validés par le patient au préalable. 
La tarification peut dépendre de chaque clinique, 
qui la fixe dans un contrat présenté au patient pour 
validation. Le coût dépend du type de traitement 
chirurgical, du dispositif implanté (le cas échéant), 
de l’équipement utilisé, des coûts du personnel et 
des médecins, de la salle d’opération.

Tableau 
réglemen-

tations et 
tarification 
– Chapitre 8
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Code SASB Métrique SASB
Catégorie 
SASB

Unité de 
mesure 
SASB

2024

Information publiée par Clariane
Section 
du DEU

HC-DY-270a.2 Discussion sur la 
mise à disposition 
des informations 
de tarification des 
services auprès du 
public

Discussion 
et analyse

Des informations sur le détail de la réglementation 
et des dispositions encadrant la tarification 
et le financement des activités sanitaires et 
médico-sociales dans chaque pays où le Groupe 
est implanté sont disponibles au chapitre 8 du 
Document d’enregistrement universel.

Tableau 
réglemen-

tations et 
tarification 
– Chapitre 8

HC-DY-270a.3 Nombre des 
25 services les 
plus communs 
de l’entité pour 
lesquels les 
informations 
tarifaires sont 
disponibles 
publiquement, 
pourcentage 
du total des 
services réalisés 
(par volume) 
que ces services 
représentent

Quantitatif Nombre
Pourcentage 
(%)

Cet indicateur n’est pas considéré comme pertinent 
du fait des activités du Groupe.

SANTÉ ET SÉCURITÉ DES EMPLOYÉS

HC-DY-320a.1 Taux total 
d’incidents 
enregistrables 
(TRIR) pour (a) les 
employés salariés 
et (b) les employés 
non salariés

Quantitatif Taux (1) Taux de fréquence : 31 en 2024 (vs 37 en 2023).
(2) L’indicateur correspondant est le taux 
d’absentéisme : 10.4 % (vs 11,4 % en 2023).
Des informations complémentaires sont 
disponibles au paragraphe ci-contre.

3.3.1.6

POLITIQUE DE RECRUTEMENT, DE FORMATION ET DE FIDÉLISATION DES EMPLOYÉS

HC-DY-330a.1 Taux de rotation 
(1) volontaire et 
(2) involontaire 
des employés 
pour : (a) les 
médecins, (b) les 
professionnels 
de santé 
non-médecins, et 
(c) tous les autres 
employés

Quantitatif 
%

Pourcentage 1) Clariane publie le taux de turn-over total pour le 
Groupe : 22 % (vs 22,6 % en 2023).
(2) Clariane ne publie pas les informations détaillées 
sur les taux de turn-over par catégories.
Des informations complémentaires sont 
disponibles au paragraphe ci-contre.

3.3.1.3

HC-DY-330a.2 Description 
des efforts de 
recrutement et de 
conservation de 
talents pour les 
professionnels de 
la santé

Discussion 
et analyse

Clariane établit sa stratégie des ressources 
humaines relative à l’attractivité, au recrutement et 
à la rétention des salariés, qui se décompose de la 
façon suivante :
• engager les salariés autour d’un socle social 

ambitieux ;
• la promotion interne au cœur de la promesse 

employeur de Clariane ;
• un contrat social motivant et axé sur 

l’épanouissement au travail ;
• anticiper et agir face à la disponibilité limitée des 

talents dans le secteur ;
• les parcours de formation qualifiante portés par 

le réseau des Universités Clariane dans les pays.
Clariane recrute via des canaux internes et externes 
et investit dans le développement de compétences. 
En interne, le Groupe est engagé sur les dispositifs 
de formation qualifiante, notamment la validation 
des acquis de l’expérience et l’apprentissage. 
En externe, le Groupe recrute via des annonces 
ou des partenariats, ou encore via des dispositifs 
innovants de reconversion. Il mène également de 
nombreuses actions de découvertes de ses métiers 
auprès de publics en insertion professionnelle. Pour 
en apprendre davantage sur ces politiques, ainsi 
que sur les dispositifs du Groupe en faveur de la 
santé et la sécurité, du bien-être et de la qualité de 
vie au travail, se référer aux paragraphes ci-contre.

3.3
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Code SASB Métrique SASB
Catégorie 
SASB

Unité de 
mesure 
SASB

2024

Information publiée par Clariane
Section 
du DEU

IMPACTS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE SUR LA SANTÉ DES INDIVIDUS ET SUR LES INFRASTRUCTURES

HC-DY-450a.1 Description 
des politiques 
et pratiques 
concernant : 
(1) les risques 
physiques dus à 
l’augmentation 
de la fréquence 
et de l’intensité 
des événements 
climatiques 
extrêmes, 
(2) les évolutions 
des taux de 
morbidité et de 
mortalité des 
maladies associées 
au changement 
climatique et 
(3) la préparation 
et la réponse 
aux situations 
d’urgence

Discussion 
et analyse

(1) Le Groupe a réalisé une analyse de son exposition 
aux aléas climatiques en 2024 dont les résultats 
sont détaillés au § 3.2.2.3.2 avec les pratiques 
d’anticipation, prévention et gestion opérationnelle 
des événements climatiques extrêmes.
(2) Cet indicateur ne fait pas l’objet d’un suivi par 
Clariane.
Clariane est engagé dans une feuille de route bas 
carbone notamment en améliorant la performance 
énergétique de ses bâtiments et en réduisant 
l’empreinte environnementale de ses activités et de 
l’ensemble de sa chaîne de valeur afin :
• de garantir le respect des exigences 

réglementaires européennes ;
• de contribuer en assurant sa responsabilité 

d’acteur mobilisé contre le réchauffement 
climatique, par l’adaptation de ses activités, et 
pour la préservation de l’environnement.

Se référer aux paragraphes ci-contre pour avoir 
davantage de détails.

2.3.2
3.2.2.2
3.2.2.3
3.2.2.8

HC-DY-450a.2 Pourcentage des 
établissements de 
soins de santé qui 
respectent la règle 
de préparation 
aux situations 
d’urgence des 
Centers for 
Medicare	and	
Medicaid	Services 
(CMS)

Quantitatif Pourcentage 
(%)

Cet indicateur fait référence à une réglementation 
américaine, qui n’est pas applicable à Clariane.
Clariane respecte toutes les réglementations 
applicables dans les pays dans lesquels le Groupe 
opère au sujet des procédures et situations 
d’urgence.
En outre, Clariane a mis en place une gestion de 
crise centralisée qui est décrite au paragraphe 
ci-contre.

3.3.3.2.2

FRAUDE ET PROCÉDURES INUTILES

HC-DY-510a.1 Montant total 
de pertes 
financières dues 
aux procédures 
judiciaires 
associées à la 
fraude médicale

Quantitatif Valeur 
monétaire

Cet indicateur n’est pas considéré comme 
applicable dans le contexte européen.

Non 
applicable

MÉTRIQUES DE L’ACTIVITÉ

HC-DY-000.A Nombre 
(1) d’établissements 
et (2) de lits, 
par type

Quantitatif Nombre Au 31/12/2024 :
(1) 1 220 établissements ;
(2) 90 500 lits.

HC-DY-000.B Nombre 
(1) d’admissions 
de patients 
hospitalisés et 
(2) de visites 
de patients 
ambulatoires

Quantitatif Nombre (1) (2) En 2024, 886 685 résidents et patients ont 
été accueillis au sein des maisons de retraite 
médicalisées, des cliniques en hospitalisation 
complète, en consultations ambulatoires, ainsi 
que dans les habitats partagés ou en aide à 
domicile. Clariane ne publie pas le détail de ce 
chiffre. À noter en outre qu’il ne s’agit pas que de 
patients hospitalisés mais aussi de résidents de 
maisons de retraite médicalisées, de résidences 
service, d’habitats partagés ou de personnes 
accompagnées à domicile.
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